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J - 30 

J - 7 

J - 60 Planification de l’audit et 
recrutement auditeurs 

Préparation du dossier de 
preuves + fiche audités 

Envoi du dossier de preuves 
à la Daet 

Envoi du plan d’audit à la 
DAET 

L’établissement valide la 
plan d’audit et renvoie la 

liste des personnes auditées 

Rédaction rapport d’audit 

Envoi du rapport d’audit à 
la Daet - relecture 

Envoi du rapport d’audit à 
l’établissement 

Validation du rapport 
 

Passage pour avis devant le 
Groupe académique LDM  

et le CAEN 

Attribution du label par le 
recteur pour 5 ans 

Pas de validation : 
l’établissement peut 

envoyer des correctifs 
Les auditeurs examinent les 

correctifs 

Pas de modification du 
rapport 

Le rapport d’audit est 
modifié 

Demande d’audit validée 
par le CA 

Préparation de l’audit par 
auditeurs (examen dossier 

de preuves) 

Réception et vérification du 
dossier de preuves 

Transmission des correctifs 

J + 15 

1 fois / an 

Procédure d’audit label lycée des 
métiers 

AUDIT : processus méthodique, i ndépendant et documenté en vue d’obtenir des preuve s d’audit 
et de les évaluer de manière objective pour détermi ner dans quelle mesure les critères d’audit 

sont satisfaits 


